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Decision a notifier, conformement a la norme 31 du Reglement de la Cour, aux 
destinataires suivants:

Le Bureau du Procureur
Mme Fatou Bensouda 
M. James Stewart

Les representants legaux des victimes

Les victimes non representees

Les representants des Etats

Le conseil de Mathieu Ngudjolo
Me Jean-Pierre Kilenda Kakengi Basila

Les representants legaux des 
demandeurs

Les demandeurs non represents 
(p articip ation/rep aration)

Le Bureau du conseil public pour la 
Defense

GREFFE______________________________________________________
Le Greffier La Section d'appui aux conseils
M. Herman von Hebei

L'Unite d'aide aux victimes et aux La Section de la detention 
temoins

La Section de la participation des Autres 
victimes et des reparations
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LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE II («la Chambre ») de la Cour penale 

internationale (« la Cour »), dans Yaffaire Le Procureur c. Mathieu Ngudjolo (« 1'affaire 

Ngudjolo ») en application de 1'article 85 du Statut de Rome (« le Statut») et des regies 

173-174 du Reglement de procedure et de preuve («le Reglement»), decide ce qui 

suit.

I. Rappel de la procedure

1. Le 18 decembre 2012, la Chambre de premiere instance II, anciennement 

constitute (« la Chambre II, telle que constitute a l'epoque ») \  a rendu sa decision 

conformement a 1'article 74 du Statut de Rome dans la presente affaire, acquittant 

M. Mathieu Ngudjolo Chui (« M. Ngudjolo ») de toutes les charges retenues a son 

encontre (« la Decision d'acquit tern ent »)1 2.

2. Le 27 fevrier 2015, la Chambre d'appel a delivre son jugement dans 1'affaire 

Ngudjolo, confirmant la Decision d'acquittement (« le Jugement d'appel »)3.

3. Le 4 mars 2015, le Conseil de M. Ngudjolo («le Conseil») a informe la 

Presidence de la Cour (« la Presidence ») qu'une requete en indemnisation en vertu 

de l'article 85 du Statut serait deposee le 14 aout 20154.

4. Le 17 mars 2015, conformement a la regie 173-1 du Reglement, la Presidence a 

assigne 1'affaire a la Chambre5.

5. Le 2 avril 2015, la Chambre a rejete la requete du Conseil sollicitant une 

audience, precisant que celle-ci etait prematuree puisque la Chambre n'avait pas

1 Decision replacing two judges in Trial Chamber II, 17 mars 2015, decision notifiee le 18 mars 2015, ICC- 
01/0401/07-3530.
2 Jugement rendu en application du l'article 74 du Statut, avec 4 annexes publiques et une annexe 
confidentielle, 18 decembre 2012, ICC-01/04-02/12-3.
3 Judgment on the Prosecutor's appeal against the decision of Trial Chamber II entitled "Judgment pursuant to 
article 74 of the Statute", avec trois annexes jointes, 27 fevrier 2015, ICC-01/04-02/12-271 (un Rectificatif 
a ete publie le 7 avril 2015, ICC-01/04-02/12-271-Corr).
4 Note d'information a la Presidence, 4 mars 2015, ICC-01/04-02/12-273, avec une annexe confidentielle 
ex parte.
5 Decision referring the case of The Prosecutor v. Mathieu Ngudjolo Chui to Trial Chamber II, 17 mars 2015, 
notifiee le 18 mars 2015, ICC-01/04-02/12-277-Conf-Exp.
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encore ete saisie d'une demande d'indemnisation conformement a l'article 85 du 

Statut6.

6. Le 24 avril 2015, la Chambre, inter alia, a refuse une autre requete7 du Conseil 

souhaitant obtenir des instructions concernant la soumission d'une demande 

d' indemnisation8.

7. Le 14 aout 2015, le Conseil a depose une demande d'indemnisation sur la base 

de I7article 85 du Statut (« la Demande d'indemnisation »)9. Le Conseil soumet que 

l'arrestation et la detention de M. Ngudjolo etaient illegales et qu'une erreur 

judiciaire grave et manifeste a eu lieu dans le cadre de : i) la decision de la Chambre 

preliminaire de joindre les affaires de M. Ngudjolo et M. Katanga (« la Decision de 

jonction »); ii) la decision de la Chambre preliminaire de confirmer les charges 

portees a l'encontre de M. Ngudjolo et Germain Katanga («la Decision de 

confirmation des charges »); et iii) la Decision d'acquittement. Par consequent, le 

Conseil demande, inter alia, que la Cour alloue a M. Ngudjolo la somme de 

906.346 EUR pour les dommages materiels et moraux qu'il a subi et que la Cour 

ordonne la mise en oeuvre de campagnes de sensibilisation a Bedu Ezekere pour 

expliquer son acquittement10.

8. Le 18 septembre 2015, conformement aux instructions de la Chambre11, le 

Bureau du Procureur («le Procureur ») a depose ses observations sur la Demande

6 Decision sur la « Requete de la Defense sollicitant la tenue d'une audience et d'un ordre assurant la 
presence physique de Mathieu Ngudjolo en application notamment de la regie 174-2 du Reglement de 
procedure et de preuve », 2 avril 2015, ICC-01/04-02/12-283.
7 Requete de la Defense sollicitant des instructions de la Chambre en vue de la soumission de sa 
requete en indemnisation sur pied de 1'article 85, 9 avril 2015, ICC-01/04-02/12-284.
8 Decision sur la « Requete de la Defense sollicitant des instructions de la Chambre en vue de la 
soumission de sa requete en indemnisation sur pied de l'article 85 », 24 avril 2015, ICC-01/04-02/12- 
285.
9 Requete en indemnisation sur pied de l'article 85 (1) et (3) du Statut de Rome, 14 aout 2015, ICC- 
01/04-02/12-290.
10 Demande d'indemnisation, page 49 ; voir aussi ICC-01/04-02/12-T-6-FRA, page 14, ligne 21; page 15, 
ligne 28; page 18, lignes 4-9.
11 Ordonnance enjoignant le Procureur a deposer des observations sur la demande d'indemnisation, 
18 aout 2015, ICC-01/04-02/12-291.
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d'indemnisation, soutenant qu'elle n'est pas recevable et qu'elle doit etre rejetee in 

limine (« Observations du Procureur »)12.

9. Le 16 octobre 2015, avec l'autorisation de la Chambre13, le Conseil a depose une 

reponse aux Observations du Procureur14.

10. Le 30 octobre 2015, la Chambre a partiellement fait droit a la requete15 du 

Conseil sollicitant la tenue d'une audience16, convoquant une audience en date du 

23 novembre 201517. Le meme jour, la Chambre a rendu une ordonnance sur la 

conduite de l'audience18.

11. Le 23 novembre 2015, la Chambre a tenu une audience lors de laquelle le 

Conseil et le Procureur ont complete leurs soumissions sur la Demande 

d'indemnisation19.

12 Prosecution's response to Mathieu Ngudjolo Chui’s request for compensation, 18 septembre 2015, ICC- 
01/04-02/12-292, avec annexe (ICC-01/04-02/12-292-AnxA); voir en particulier paras 1-5 et 95.
13 Decision relative a la demande du Conseil de Mathieu Ngudjolo sollicitant l'autorisation de deposer 
une replique, 8 octobre 2015, ICC-01/04-02/12-296.
14 Replique du Conseil de Mathieu Ngudjolo Chui a « Prosecution's response to Mathieu Ngudjolo Chui’s 
request for compensation » (ICC-01/04-02/12-292) du 18 septembre 2015, 16 octobre 2015, ICC-01/04-02/12- 
298 (« Reponse aux Observations »).
15 Requete de la Defense sollicitant la tenue d'une audience et d'un ordre assurant la presence 
physique de Monsieur Mathieu Ngudjolo Chui en application de 1'article 67-1-d et -h du Statut et de la 
regie 174-2 du Reglement de procedure et de preuve, 7 octobre 2015, ICC-01/04-02/12-295.
16 Decision relative a la requete du Conseil de Mathieu Ngudjolo sollicitant la tenue d'une ou plusieurs 
audience-s et d'un ordre assurant la presence physique de Mathieu Ngudjolo lors des audiences, 
30 octobre 2015, ICC-01/04-02/12-299.
17 Decision relative a la requete du Conseil de Mathieu Ngudjolo sollicitant la tenue d'une ou plusieurs 
audience-s et d'un ordre assurant la presence physique de Mathieu Ngudjolo lors des audiences, 
30 octobre 2015, ICC-01/04-02/12-299, page 7.
18 Ordonnance portant sur le deroulement de l'audience du 23 novembre 2015, 30 octobre 2015, ICC- 
01/04-02/12-300.
19ICC-01/04-02/12-T-6-FRA.
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II. Analyse

1. Question preliminaire: Decision conformement a la regie 173 du 

Reglement

12. La regie 173-2 du Reglement prevoit, dans ses dispositions pertinentes, ce qui 

suit:

[...] 2. La demande d'indemnisation doit etre presentee six mois au 
plus tard a compter de la date a laquelle le requerant a ete avise 
de la decision de la Cour concernant:
(a) L'illegalite de l'arrestation ou de la mise en detention, 
envisagee au paragraphe 1 de I7article 85 ;
(b) [...]
(c) L'existence ci'une erreur judiciaire grave et manifeste 
envisagee au paragraphe 3 de I7 article 85.

13. En consequence, la regie 173-2 du Reglement indique clairement qu'une 

« decision de la Cour » constatant soit que l'arrestation ou la detention etait illegale 

soit qu'une erreur judiciaire grave et manifeste est intervenue constitue un prealable 

au depot d'une demande d'indemnisation20.

14. Le Conseil soutient que le Jugement d'appel, confirmant l'acquittement de 

M. Ngudjolo, constitue une decision conformement a la regie 173-2 du Reglement, et 

etablit de ce fait la base de sa Demande d'indemnisation21.

15. La Chambre note cependant qu'aucune decision de ce type n'est intervenue et 

que le Conseil n'a pas non plus soumis une demande en vue d'obtenir une telle 

decision en application de la regie 173 du Reglement. A aucun moment, le Jugement 

d'appel ne constate l'illegalite de l'arrestation ou de la detention de M. Ngudjolo ni

20 Arret relatif a l'appel interjete par Thomas Lubanga Dyilo contre la decision du 3 octobre 2006 
relative a l'exception d'incompetence de la Cour soulevee par la Defense en vertu de Tarticle 19-2-a du 
Statut, 14 decembre 2006, ICC-01/04-01/06-772, par. 4; voir aussi Judgement on the appeal of Mr Jean- 
Jacques Mangenda Kabongo against the decision of Pre-Trial Chamber II of 17 March 2014 entitled "Decision 
on the ‘Requete de mise en liberte' submitted by the Defence for Jean-Jacques Mangenda", 11 juillet 2014, ICC- 
01/05-01/13-560, par. 48; voir aussi, Decision on the application for a ruling on the legality of the arrest of 
Mr Dennis Ole Itumbi, 19 novembre 2012, ICC-01/09-02/11-534, note 17.
21 Demande d'indemnisation, par. 33; voir aussi, ICC-01/04-02/12-T-6-FRA, page 12, lignes 23-26; 
page 13, lignes 6-10.
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qu'une erreur judiciaire grave et manifeste est irttervenue au cours de la procedure a 

Tencontre de M. Ngudjolo. Dans ce contexte, la Chambre estime qu'un acquittement 

ne saurait en lui-meme constituer une erreur judiciaire grave et manifeste au sens de 

la regie 173-2-c du Reglement22. De plus, la Chambre estime qu'une decision 

d'acquittement ne rend pas automatiquement illegale une arrestation ou une 

detention23.

16. La Chambre estime neanmoins que, dans les circonstances de 1'affaire, il ne 

serait pas conforme aux interets de la justice de demander au Conseil de presenter 

une nouvelle demande d'indemnisation sur la base de la regie 173 du Reglement. La 

Chambre observe, a cet egard, que les textes applicables ne prevoient pas que la 

decision prealable constatant l'une des situations enumerees a la regie 173-2 du 

Reglement doit etre rendue par une Chambre differente que celle saisie de la 

demande d'indemnisation. En consequence, la Chambre entend proceder a l'examen 

de la Demande d'indemnisation malgre l'absence d'une « decision de la Cour » 

mentionnee a la regie 173-2 du Reglement. Elle examinera en premier lieu si 

1'arrestation et la detention etaient illegales ou si, le cas echeant, une erreur judiciaire 

grave et manifeste est intervenue. Ce n'est qu'apres avoir complete cet examen que la 

Chambre decidera s'il convient d'accorder une indemnisation.

22 Voir aussi Sarah Joseph et Melissa Castan, The International Covenant on Civil and Political Rights: 
Cases, Materials, and Commentary, edition 2013, 14.208, page 517: « Miscarriages of justice can therefore 
be distinguished from acquittals on appeal. Furthermore, pre-trial detention and the costs incurred in 
being forced to defend oneself in criminal proceedings do not constitute a 'punishment' for the 
purposes of article 14(6) »; Cour Europeenne des Droits de l'Homme ("CEDH"), Grande Chambre, 
Allen c. Royaume-Uni, 12 juillet 2013, n°25424/09, par. 129; CEDH, 4<;me section, Adams v. The United 
Kingdom, 12 novembre 2013, n°70601/ll.
23 Voir aussi William A. Schabas, « Article 85 » in William A. Schabas (ed.), The International Criminal 
Court: A Commentary on the Rome Statute (2010), page 967, citing Manfred Nowak, U.N. Covenant on 
Civil and Political Rights CCPR: Commentary (2005), pages 238-239; Dans l'affaire WBE v. The 
Netherlands, le Comite des Droits de l'Homme affirme que « arrest and pre-trial detention do not 
automatically become unlawful or wrongful, just because an accused has been acquitted. The fact that 
a person has spent time in pre-trial detention and is later acquitted, 'does not in and of itself render 
the pre-trial detention unlawful'» (WBE v The Netherlands, No 432/1990, UN Doc, 
CCPR/C/46/D/432/1990).
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2. Article 85-1 du Statut: Arrestation et detention illegale
17. S'agissant de l'arrestation et de la detention de M. Ngudjolo, le Conseil semble 

fonder ses demandes a la fois sur le paragraphe 1 et sur le paragraphe 3 de l'article 85 

du Statut24. La Chambre observe cependant qu'au-dela d'une breve reference 

generate a l'article 85-1 du Statut dans le titre de la Demande d'indemnisation ainsi 

que dans son introduction25, le Conseil ne precede pas a un examen detaille de 

l'exigence de l'article 85-1 du Statut. II ne presente pas non plus d'arguments sur la 

fagon dont ce critere serait satisfait dans le cas d'espece. En fait, il semble que la 

Demande d'indemnisation soit centree sur un argumentaire demontrant 1'existence 

d'erreurs judiciaires graves et manifestes26.

18. La Chambre note egalement que le Conseil confond les stipulations de l'article 

85-1 et celles de l'article 85-3 du Statut27. L'article 85-1 du Statut, dont le texte est 

equivalent a celui de 1'article 9-5 du Pacte International relatif aux Droits Civils et 

Politiques (« PIDCP »), prevoit que « quiconque a ete victime d'une arrestation ou 

mise en detention illegale a droit a reparation »28. Des lors, l'article 85-1 du Statut 

exige qu'un requerant demontre que son arrestation etait illegale. Cependant, comme 

enonce precedemment29, l'arrestation ou la detention avant le proces ne deviennent 

pas illegales seulement parce que 1'accuse a, ensuite, fait l'objet d'un acquittement. II 

ne saurait y avoir de droit a compensation tant que la detention avant le proces est 

fondee sur des decisions convenablement motivees, conformes aux dispositions 

statutaires, dont l'article 58 du Statut, interpretees de maniere compatible avec les 

droits de l'homme internationalement reconnus30.

24 Demande d'indemnisation, Titre de la demande et par. 40.
25 Demande d'indemnisation, Titre de la demande et par. 40.
26 Demande d'indemnisation, page 15, Titre 1°; et paras 6 et 41.
Voir aussi, ICC-01/04-02/12-T-6-FRA, page 12, lignes 23-26; page 13, lignes 6-10; page 13, lignes 14-23.
27ICC-01/04-02/12-T-6-FRA, page 5, lignes 5-7,14-18; page 12, lignes 23-26; page 13, lignes 3-5.
28 De meme, l'article 55-1-d du Statut dispose, inter alia, que « [d]ans une enquete ouverte en vertu du 
present Statut, une personne [... ] [n]e peut etre arretee ou detenue arbitrairement [...] ».
29 Voir supra, par. 15.
30 Voir Decision on the application for a ruling on the legality of the arrest of Mr Dennis Ole Itumbi, 
19 novembre 2012, ICC-01/09-02/11-534, par. 6; voir aussi Christophe Staker and Volker Nerlich, 
« Article 85. Compensation to an arrested or convicted person » in Otto Triffterer and Ambos Kai, The 
Rome Statute of the International Criminal Court -  A Commentary, 2015, p. 2000-2002; voir aussi,
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19. La Chambre retient que les demandes deposees sur le fondement de 1'article 

85-1 du Statut devraient en principe etre presentees au moment oil le Conseil prend 

connaissance des raisons qui ont motive 1'arrestation en application de l'article 58-1-b 

du Statut31. A cet egard, la Chambre note que, a la suite de son arrestation en date du 

6 fevrier 2008, M. Ngudjolo a comparu devant la Chambre preliminaire le 11 fevrier 

2008 et a eu la possibility de deposer une demande d'indemnisation pour arrestation 

ou detention illegale32. Toutefois, le Conseil n'indique pas avoir depose une telle 

demande au nom de M. Ngudjolo. Bien que la Chambre reconnaisse que l'illegalite 

du mandat d'arret ou de la detention puisse n'apparaitre qu'a un stade ulterieur de 

la procedure, elle remarque que le Conseil n'a pas souleve d'arguments expliquant 

les raisons du depot tardif de sa Demande d'indemnisation conformement a l'article 

85-1 du Statut, c'est-a-dire a la fin de 1'ensemble de la procedure.

20. Malgre tout ce qui precede, la Chambre considere qu'il est dans l'interet de la 

justice d'examiner les quatre categories d'arguments presentes par le Conseil 

concernant le mandat d'arret.

a. Renvoi de la situation en Republique democratique du Congo 

i. Observations du Conseil et du Procureur

21. Le Conseil soutient que, en deferant la situation en Republique democratique 

du Congo (« RDC ») a la Cour, « le chef de l'Etat congolais » n'a jamais saisi le 

Procureur a l'encontre de M. Ngudjolo « comme responsable presume ni meme 

patente des crimes commis »33. Le Conseil fait en outre valoir que « si les autorites 

congolaises avaient su que M. Ngudjolo etait responsable du chaos engendre dans

concernant la disposition pertinente du PIDCP: Manfred Nowak, UN Covenant on Civil and Political 
Rights: ICCPR Commentary (2005), page 239;;; voir aussi Comite des droits de l'homme, Santullo 
Valcada v. Uruguay, 1979, n°9/77; Portorreal v. Dominican Republic, 1987, n°188/84; Bolanos v. Ecuador, 
1989, n°238/87; voir aussi CEDH, N.C. v. Italie, 18 septembre 2002, n°24952/94; Pantea c. Roumanie, 
3 juin 2003, n°33343/96 ; Vachev c. Bulgarie, 8 juillet 2004, n°42987/98 ;.
31 Voir aussi Version publique expurgee de la « Decision relative a la requete de la Defense de 
Germain Katanga en illegality de la detention et en suspension de la procedure » (01/04-01/07-1666- 
Conf-Exp), 20 novembre 2009, ICC-01/04-01/07-1666-Red, paras 39-40, 48.
32ICC-01/04-01/07-T-33-FRA
33 Demande d'indemnisation, par. 42; voir aussi paras 9-14.
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cette partie du territoire national, elles auraient pu le juger elles-memes, comme elles 

l'avaient deja fait dans le « proces de Songo Mboyo »34.

22. Le Procureur soutient qu'il n'est plus possible dans une procedure 

d'indemnisation de contester la recevabilite d'une affaire apres que soit intervenu un 

jugement d'appel35.

ii. Analyse

23. La Chambre estime que l'illegalite du mandat d'arret de M. Ngudjolo ne 

saurait etre la consequence de V absence alleguee de son nom dans le renvoi de la 

situation en RDC adressee a la Cour. Comme le note le Procureur36, en application 

des dispositions de l'article 14 du Statut, un Etat ne peut deferer qu'une situation et 

non pas une affaire particuliere contre une personne. Dans la mesure oil le Conseil 

semble contester la recevabilite des poursuites engagees contre M. Ngudjolo, cet 

argument n'est pas fonde et il apparait a l'evidence comme tardif etant donne que 

l'article 19-4 du Statut prevoit que la contestation de la recevabilite d'une affaire doit 

etre soulevee avant l'ouverture ou a l'ouverture du proces. Dans les faits, la Chambre 

preliminaire, des l'annee 2007, dans sa decision sur le mandat d'arret a examine 

proprio motu, et « compte tenu de l'interet de la personne en cause », la question de la 

recevabilite37.

34 Demande d'indemnisation, par. 42.
35 Observations du Procureur, par. 37.
36 Observations du Procureur, par. 37.
37 Decision concernant les elements de preuve et les renseignements fournis par 1'Accusation aux fins 
de delivrance d'un mandat d'arret a l'encontre de Mathieu Ngudjolo Chui, 6 juillet 2007, ICC-01/04- 
01/07-262, paras 17-22.
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b. Droit a etre entendu

i. Observations du Conseil et du Procureur

24. Le Conseil considere que, conformement a Particle 55-2 du Statut et a Particle 

14 du PIDCP, M. Ngudjolo avait le droit d'etre entendu au stade ou le Procureur a 

demande un mandat d'arret38. II note qu'en l'espece, M. Ngudjolo n'a pas ete 

entendu et qu'il « n'a pas eu l'occasion de s'expliquer sur les faits qui lui etaient 

imputes »39. En consequence, le Conseil soutient que la procedure ayant conduit a 

l'arrestation de M. Ngudjolo etait « irreguliere» et « arbitraire parce que non 

equitable » du fait qu'elle constitue une « procedure unilateral dont le requerant a 

ete proprement exclu »40. En outre, le Conseil estime que « n'eut ete du reste sa 

propre decision de temoigner a son proces et de faire la declaration prevue a Particle 

67-1-h du Statut, il n'aurait jamais ete entendu ni par le Procureur, ni par la 

Chambre »41.

25. Le Procureur soutient, inter alia, que la procedure prevue a Particle 58 du 

Statut est, de par sa nature, confidentielle et ex parte, ceci afin que la personne 

concernee ne puisse echapper a l'objet du mandat d'arret42. Le Procureur soutient en 

outre que la procedure de delivrance des mandats d'arret n'est pas de nature 

contradictoire et ne prevoit done pas que les personnes concernees puissent, a ce 

stade, contester les faits ou les motifs qui sous-tendent la necessite de tels mandats43.

ii. Analyse

26. La Chambre note que Particle 55-2 du Statut prevoit qu'une personne dispose 

de droits particuliers quand « cette personne doit etre interrogee, soit par le 

Procureur soit par les autorites nationales [...]». Cependant, cette disposition

38 Demande d'indemnisation, paras 44-47; voir aussi, ICC-01/04-02/12-T-6-FRA, page 13, lignes 12-13.
39 Demande d'indemnisation, paras 44 and 47.
40 Demande d'indemnisation, par. 47.
41 Demande d'indemnisation, par. 47.
42 Observations du procureur, par. 24; voir aussi, ICC-01/04-02/12-T-6-FRA, page 25, lignes 14-28; 
page 26, lignes 1-7.
43 Observations du Procureur, par. 25.
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n'impose pas d'obligation au Procureur de proceder a l'interrogatoire de tout 

individu suspect. De surcroit, comme le souligne le Procureur44, une personne qui est 

poursuivie n'est pas autorisee a soumettre des observations s'agissant du bien-fonde 

des poursuites a son encontre45. Les mandats d'arret de la Cour sont emis « sous 

scelles », de facon a permettre leur execution46. Neanmoins, a l'occasion de sa 

premiere comparution, M. Ngudjolo a ete informe de la teneur des charges portees 

contre lui, y compris des raisons de son arrestation, ainsi que de son droit de 

demander sa mise en liberte provisoire47. En ce qui concerne V article 14 du PIDCP, en 

dehors de la reference faite a cette disposition, le Conseil ne developpe pas son point 

de vue sur son applicability a une situation ou un mandat d'arret est envisage contre 

une personne ni sur V applicability generale du PIDCP dans le contexte du cadre legal 

de la Cour.

c. Les methodes d'enquete du Procureur
i. Observations du Conseil et du Procureur

27. Le Conseil soutient que le choix du Procureur de certains temoins -  temoins 

qui n'etaient pas present lors de l'attaque ou ont menti devant la Cour et d'autres 

dont les temoignages etaient contradictoires48 -  montrent que le Procureur a enquete 

a charge et a decharge de maniere inegale, contrairement aux exigences de

44 Observations du Procureur, par. 25.
45 Situation en Republique du Kenya, Decision relative aux fins d'autorisation de presenter des 
observations en qualite d'Amicus Curiae, 18 janvier 2011, ICC-01/09-35-tFRA, par. 10; Situation en 
Republique du Kenya, Decision relative a la requete aux fins d'autorisation de participer devant la 
Chambre preliminaire a la procedure relative a la demande presentee par le Procureur en vertu de 
Particle 58-7 du Statut, 11 fevrier 2011, ICC-01/09-42tFRA, par. 18.
46 Chambre preliminaire I, Le Procureur c. Thomas Lubanga Dyilo, « Sous scelles Demande d’arrestation et de 
remise de M. Thomas Lubanga Dyilo adressee a la republiqxie democratique du Congo », 24 fevrier 2006, ICC- 
01/04-01/06-9, declassifie en document public par la Decision ICC-01/04-01/06-42, 20 mars 2006; Le 
Procureur c. Ntaganda, « sous scelles Demande d'arrestation et de remise de Bosco Ntaganda adressee a la 
republique democratique du Congo », 8 mars 2007, ICC-01/04-02/06-9, declassifie en document public par 
la decision ICC-01/05-02/06-212-Conf-Exp, 16 janvier 2014; Chambre preliminaire III, Situation en 
Republique de Cote d'Ivoire, « Sous scelles Ex parte, reserve a VAccusation et au greffe, URGENT, Mandat 
d'arret d Rencontre de Laurent Koudou Gbagbo », 23 novembre 2011, ICC-02/ll-01/ll-l-tFRA, declassifie 
en document public par la Decision ICC-02/ll-01/ll-6-Conf, 29 novembre 2011.
47ICC-01/04-01/07-T-33-FRA.
48ICC-01/04-02/12-T-6-FRA, page 6, ligne 22-28; page 7, ligne 1-4; page 12, ligne 1-11.
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Particle 54-1-a du Statut49. A cet egard, le Conseil note que la Chambre de premiere 

instance a dresse la liste d'un certain nombre de griefs a rencontre du Procureur, 

faisant valoir, par exemple, que celui-ci ne s'est jamais rendu a Zumbe avant de 

solliciter le mandat d'arret50.

28. Par ailleurs, le Conseil considere que Y absence de reconnaissance de la 

complexite de P enquete, et la declaration publique de l'ancien Procureur, Luis 

Moreno Ocampo, sur « la culpabilite certaine du requerant» montrent que le 

Procureur n'a effectue son enquete qu'a charge51. Le Conseil affirme que la 

declaration de Pancien Procureur a viole « le principe fondamental de la presomption 

d'innocence » de M. Ngudjolo52.

29. Le Procureur considere que le choix qu'il a fait d'appeler certains temoins a 

comparaitre ne demontre pas qu'il ait enquete uniquement a charge ou qu'il ait failli 

a reconnaitre la complexite de 1'affaire53. De plus, le Procureur soutient que la 

declaration publique presumee de M. Ocampo concernant les charges portees contre 

M. Ngudjolo n'a pas affecte sa presomption d'innocence54.

ii. Analyse

30. La Chambre note que l'article 54-1-a du Statut fait obligation au Procureur 

d'« etablir la verite » et « [d']enquete[r] tant a charge qu'a decharge»55. Cependant, 

les demandes du Conseil sur ce point sont denuees de fondement. Le fait que la 

Chambre II, telle que constitute a l'epoque, ait retenu que certains temoins n'etaient 

pas fiables n'etablit pas que le Procureur ait enquete uniquement a charge. A cet

49 Demande d'indemnisation, paras 49-51, 53, 55 et 91; voir aussi Reponse aux Observations, par. 18.
50 Demande d'indemnisation, par. 54; voir aussi ICC-01/04-02/12-T-6-FRA, page 7, lignes 27-28 ; 
page 8, lignes 1-3.
51 Demande d'indemnisation, paras 87-92.
52 Demande d'indemnisation, par. 89, citant la deposition du temoin D-0088, ICC-01/04-01/07-T-302- 
Red-FRA WT du 01-09-2011, page 42, lignes 26-27: « Le Procureur que vous voyez en blanc, c'est lui 
qui intervenait en premier. II a dit que Ngudjolo a tue des gens a Bogoro ».
53 Observations du Procureur, par. 56 ; voir aussi, ICC-01/04-02/12-T-6-FRA, page 26, lignes 8-28; p. 27, 
lignes 1-10; page 32, lignes 3-7.
54 Observations du Procureur, par. 57.
55 « Article 54. Duties and powers of the Prosecutor with respect to investigations / Devoirs et pouvoirs 
du procureur en matiere d'enquete », in William A. Schabas (ed.), The International Criminal Court: 
A Commentary on the Rome Statute (2010), page 675.
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tgard, la Chambre note que la Chambre II, telle que constitute a l'tpoque, n'a pas 

pris en compte les preuves qui ne lui paraissaient pas fiables. Par ailleurs, la 

Chambre prend note du fait que la Chambre II, telle que constitute a l'tpoque, a 

reconnu « les difficultts que le Bureau du Procureur a pu rencontrer pour trouver 

des ttmoins conservant un souvenir suffisamment prtcis des faits et aptes a 

ttmoigner sans crainte ainsi que pour recueillir, en l'absence d'infrastructures, 

d'archives et de renseignements publics disponibles, des tltments de preuve 

documentaire fiables et, par la meme, utiles a la manifestation de la vtritt »56. 

Quoiqu'il en soit, la Chambre estime que, en l'absence de toute indication concernant 

une conduite inapproprite, la proctdure prtvue par 1'article 85 du Statut n'est pas 

une proctdure approprite pour proctder a un examen des enquetes du Procureur, en 

particulier des mtthodes qu'il applique en matiere de stlection des ttmoins pour le 

proces.

31. Enfin, s'agissant des commentaires que l'on prete a M. Ocampo, la Chambre 

note que Y article 42-7 du Statut et la regie 34-1 du Reglement dtfinissent une 

proctdure sptcifique en ce qui concerne les accusations concernant l'impartialitt du 

Procureur. Le Conseil n'indique d'ailleurs pas de quelle fagon de tels commentaires 

auraient eu pour effet d'entacher d'illtgalitt le mandat d'arret ou la dttention qui 

s'en est ensuivie.

d. Emission du mandat d'arret
i. Observations du Conseil et du Procureur

32. Le Conseil estime que la dtlivrance du mandat d'arret ttait une violation de la 

libertt individuelle de M. Ngudjolo puisque la Chambre prtliminaire n'a pas vtrifit 

« la consistance des preuves rtunies contre [M.] Ngudjolo »57. A cet tgard, le Conseil 

note que la Chambre prtliminaire « a qualifit M. Ngudjolo du plus-haut 

commandement du FNI »58, alors que, dans la Dtcision d'acquirement, la Chambre

56 Decision d'acquittement, par. 115.
57 Demande d'indemnisation, paras 52-53.
58 Demande d'indemnisation, paras 52-53; voir aussi, ICC-01/04-02/12-T-6-FRA, page 7, lignes 15-18, 
22-25; page 11, lignes 23-26.
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II, telle que constitute a l'tpoque, etait saisie de la question si M. Ngudjolo etait le 

chef de la milice lendu de Bedu Ezekere.59

33. Le Procureur soutient que, conformement a Particle 58-1-b-i et -ii du Statut, le 

mandat d'arret etait necessaire pour assurer la presence de M. Ngudjolo au proces, et 

pour assurer qu'il n'obstrue pas ou ne mette en danger le deroulement de l'enquete 

ou de la procedure devant la Cour60.

ii. Analyse

34. Le Conseil ne parvient pas a demontrer comment le fait que le role de 

M. Ngudjolo ait ete decrit de fagon differente au debut de la procedure par rapport a 

Panalyse qui en a ete faite a la fin de cette procedure aurait rendu son mandat d'arret 

illegal. A cet tgard, la Chambre II, telle que constitute a l'tpoque, dans sa Dtcision 

d'acquittement, a trancht la question du role de M. Ngudjolo sur la base de la 

modification proposte par le Bureau du Procureur61. Enfin, le Conseil n'est pas 

parvenu a dtmontrer comment la prise en compte de cette considtration par la 

Chambre II, telle que constitute a l'tpoque, aurait eu un impact sur la ltgalitt de la 

dtcision de la Chambre prtliminaire en application de Particle 58-1-b-i et ii du Statut.

e. Conclusion

35. Le Conseil n'a pas ttabli que l'arrestation et/ou la dttention ttait illtgale au 

sens de Particle 85-1 du Statut. Des lors, cette partie de la Demande d'indemnisation 

est rejette.

59 Demande d'indemnisation, paras 31 et 79.
60 Observations du Procureur, paras 30-32 ; voir aussi, ICC-01/04-02/12-T-6-FRA, page 19, lignes 16-18; 
page 21, lignes 24-29; page 22, lignes 1-13.
61 Decision d'acquittement, par. 350.
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3. Article 85-3 du Statut: Erreur judiciaire grave et manifeste

36. Le Conseil soutient que la Decision de jonction, la Decision de confirmation 

des charges et la Decision d'acquirement constituent des erreurs judiciaires graves et 

manifestes62.

37. L'article 85-3 du Statut dispose que:

Dans des circonstances exceptionnelles, si la Cour constate, au 
vu de faits probants, qu'une erreur judiciaire grave et manifeste 
a ete commise, elle peut, a sa discretion, accorder une indemnite 
conforme aux criteres enonces dans le Reglement de procedure 
et de preuve a une personne qui avait ete placee en detention et 
a ete liberee a la suite d'un acquittement definitif ou parce qu'il 
a ete mis fin aux poursuites pour ce motif.

38. D'emblee, la Chambre note que l'expression « erreur judiciaire grave et 

manifeste » n'est pas definie par les dispositions statutaires regissant la Cour. La 

Chambre rappelle que 1'adoption de l'article 85-3 lors des negotiations sur le Statut 

de la Cour ne s'est pas faite sans controverses. Ainsi, le Groupe de travail sur les 

questions de procedure a la conference de Rome a fait le commentaire suivant dans 

son rapport: « Certaines delegations estiment qu'une personne qui a ete acquittee ou 

qui a ete remise en liberte avant la fin du proces ne devrait pas avoir un droit 

inconditionnel a indemnisation. Le texte du paragraphe 3 a pour objet de limiter le 

droit a indemnisation aux cas d'erreur judiciaire grave et manifeste. D'autres 

delegations ont juge le texte trop restrictif »63.

39, De plus, la Chambre de premiere instance II du Tribunal penal international

pour le Rwanda (« TPIR »), dans 1'affaire Le Procureur c. Rwamakuba a retenu que64:

[...] 27. Au vu de ce qui precede, la Chambre considere qu'il n'y 
a pas de preuves suffisantes pour etablir qu'il existe une 
pratique des Etats en ce sens ou qu'il s'agit d'une pratique

62 Demande d'indemnisation, paras 35, 57 et suivants, 61 et suivants, 111 et suivants.
63 Rapport du Groupe de travail sur les questions de procedure a la conference de Rome, 
A/CONF.183/C.l/WGPM/L.2/Add.7 (13 juillet 1998), art. 84, p. 7, note 10.
64 Decision relative a la requete de la defense en juste reparation, 31 janvier 2007, ICTR-98-44C-T.
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reconnue par les Etats comme regie de droit, ce qui permettrait 
d'etablir que l'indemnisation d'une personne acquittee pour 
erreur judiciaire grave et manifeste est une regie du droit 
international coutumier.

40. La Chambre note que ni les statuts des Tribunaux ad-hoc ni celui du Tribunal 

special pour la Sierra Leone ne contiennent de norme de ce type. Enfin, 1'article 85-3 

du Statut n'a d'equivalent dans aucun autre instrument international65 66.

41. Le Black's Law Dictionary definit 1'erreur judiciaire comme « returning an 

unfair verdict based on the evidence presented as a legal justice failure »66. L'Oxford 

Dictionary definit une erreur judiciaire grave et manifeste comme une «failure of a 

court or judicial system to attain the ends of justice, especially one which results in the 

conviction of an innocent person »67. Gerard Cornu, dans son ouvrage « Vocabulaire 

juridique » definit l'erreur judiciaire comme « une erreur de fait qui, commise par 

une juridiction de jugement dans son appreciation de la culpabilite d'une personne 

poursuivie peut, si elle a entraine une condamnation definitive, etre reparee, sous 

certaines conditions, au moyen d'un pourvoi en revision »68.

42. La Chambre de premiere instance III du TPIR dans l'affaire Protais 

Zigiranyirazo c. Le Procureur, a evoque le terme erreur judiciaire grave et manifeste en 

reference a l'article 85-3 du Statut69. Elle a estime qu'il y a lieu a compensation quand 

il y a eu une claire violation des droits fondamentaux du requerant70.

65 Article 21-2 du Statut; Christopher Staker, « Revision of conviction or sentence » in Otto Triffterer, 
(Dir. Pub.), Commentary on the Rome Statute of the International Criminal Court (2008), pages 1501; Pour 
1'historique de la negociation de l'article 85, Voir Gilbert Bitti, « Compensation to an Arrested or 
Convicted Person » in Roy S. Lee (ed.), The International Criminal Court: Elements of Crimes and Rules of 
Procedure and Evidence (2001), p. 623-625.
66 Black law's dictionary, http://thelawdictionary.org/miscarriage-of-justice/.
67 Oxford Dictionary, http://www.oxforddictionaries.com/definition/english/miscarriage-of-justice.
68 Gerard Cornu, Vocabulaire juridique, Association Henri Capitant, 10e ed., 2014, p. 413.
69 Protais Zigiranyirazo v. The Prosecutor, Decision on Protais Zigiranyirazo’s motion for damages, 18 juin 
2012, ICTR-2001-01-073, paras 19-22.
70 Decision on Protais Zigiranyirazo's motion for damages, 18 juin 2012, ICTR-2001-01-073, par. 21; voir 
aussi, Chambre d'Appel, Jean Bosco Barayagwiza v The Prosecutor, Decision on Prosecutor's request for 
review or reconsideration, 31 mars 2000, ICTR-97-19-AR72, par. 71: « The Chamber notes that the remedy 
it ordered for the violations the Appellant was subject to is based on a cumulation of elements: [...] 
[T]he fundamental rights of the Appellant were repeatedly violated. What may be worse, it appears 
that the Prosecutor's failure to prosecute this case was tantamount to negligence. We find this conduct 
to be egregious and, in light of the numerous violations, conclude that the only remedy for such
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43. La Cour Europeenne des Droits de l'Homme a defini l'erreur judiciaire grave 

et manifeste comme « une mauvaise administration de la justice [englobant] des 

hypotheses telles que des indications inexactes de juge au jury, des decisions 

erronees sur la recevabilite des preuves ou des violations des principes de la justice 

naturelle »71.

44. En droit interne, peu d'Etats utilisent le terme precis d'erreur judiciaire. Ainsi, 

les Etats definissent de maniere differente cette notion, ayant pour consequence 

1'existence de divergences dans les mecanismes d'indemnisation. Des divergences 

existent egalement au sein des Etats qui ont recours au systeme de la Common Law 

ou de ceux qui retiennent celui du Droit civil romano-germanique72. Ainsi, le concept 

d'erreur judiciaire est utilise le plus souvent quand une condamnation est infirmee 

en appel ou a Tissue d'un nouveau proces73. La Chambre remarque que ce dernier

prosecutorial inaction and the resultant denial of his rights is to release the Appellant and dismiss the 
charges against him. [Emphasis added] ».
71 CEDH, Chambre, Granger v The United Kingdom, 28 mars 1990, Application no. 11932/86, par. 26.
72 II convient de remarquer qu'il existe au moins cinq principals categories de systemes 
d'indemnisation: l'indemnisation automatique, Tindemnisation apres une detention illegale, 
l'indemnisation apres appel de la sentence de culpabilite l'indemnisation en cas d'erreur judiciaire 
ayant conduit a la condamnation definitive d'une personne et 1'absence totale de systeme 
d'indemnisation (tout en sachant que certains Etats federaux laissent la possibilite aux Etats federes de 
mettre en place leur propre systeme d'indemnisation).
73 Voir par exemple, Afghanistan (Art. 81-83, Code of Criminal Procedure, 
http://www.rolafghanistan.esteri.it/NR/rdonlyres/0690C80A-4EBl-4AEl-907F-lDEB76D14A37/0 
/23Criminal ProcedureCode.pdf); Argentine (Art. 488, Cddigo Procesal Penal, 
http://www.infoleg.gov.ar/ infolegInternet/anexos/0-4999/383/texact.htm); Bolivie (Art. 421-426, Codigo 
Procesal Penal, http://www.wipo.int/wipolex/ es/text.jsp?file_id=198177); Chili (Art. 715, Codigo de 
Procedimiento Penal, http://www.leychile.cl/Navegar?idNorma=22960); Chine (Art. 15-16, State 
Compensation Lazo, http://www.china.org.cn/china/LegislationsForm2001-2010/2011-02/12/content_ 
21905705.htm); Costa Rica (Art. 419, Codigo Procesal Penal, http://www.wipo.int/wipolex/es 
/text.jsp?file_id=220086#LinkTarget_1570); El Salvador (Art. 494-496, Codigo Procesal Penal, 
http://www.asamblea.gob.sv/eparlamento/indice-legislativo/buscador-de-documentos-legislativos/ 
codigo-procesal-penal); Guatemala (Art. 453-462, Cddigo Procesal Penal, http://www.lexadin.nl/wlg/ 
legis/nofr/oeur/arch/gua/CodigoProcesalPenal.pdf); Honduras (Art. 773, Cddigo Procesal Penal, 
http://www.poderjudicial.gob.hn/juris/Leyes/CODIGO%20PROCESAL%20PENAL.pdf); Irlande 
(Section 9, Criminal Procedure Act, http://www.irishstatutebook.ie/eli/1993/act/40/enacted/en/print); 
Liban (Art. 328, Code de Procedure Penale Libanais, http://www.stl-tsl.org/fr/documents/relevant-law- 
and-case-law/applicable-law/340-lebanese-code-of-criminal-procedure); Mauritanie (Art. 545, Code de 
Procedure Penale, http://www.refworld.org/pdfid/491c21192.pdf); Mexique (Art. 488-490, Cddigo 
Nacional de Procedimientos Penales, http://www.diputados.gob.mx/LeyesBiblio/pdf/CNPP_291214.pdf); 
Panama (Art. 2464, Cddigo Procesal Penal, http://www.oas.org/juridico/spanish/mesicic3_pan_cod 
_judicial.pdf); Perou (Art. 444, Cddigo Procesal Penal, https://www.unodc.org/ 
res/cld/document/per/1939/codigo_de_procedimientos_penales_html/Codigo_procesal_penal.pdf); 
Republique dominicaine (Art. 255, Cddigo Procesal Penal, http://www.oas.org/juridico/spanish/
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scenario est couvert par Y article 85-2 du Statut74. Cependant, il existe aussi des 

dispositions similaires a Particle 85-3 du Statut dans des legislations nationales. 

Certaines accordent des compensations pour la detention dont ont fait l'objet toutes 

les personnes acquittees. II convient de noter qu'en France, par exemple, une 

personne acquittee peut demander reparation pour la periode de detention subie 

pendant la procedure judiciaire, sans avoir besoin de prouver une quelconque erreur 

judiciaire, mais en demontrant un prejudice (materiel ou psychologique) 75 . 

L'Allemagne76, la Norvege77 et l'Autriche78 ont adopte des normes similaires.

45. A la lumiere de ces considerations, et compte tenu du fait que la presence de 

« circonstances exceptionnelles » est prevue par Y article 85-3 du Statut, la Chambre 

est d'avis qu'une erreur judiciaire grave et manifeste au sens de l'article precite est 

une erreur certaine et incontestable commise dans Y administration de la justice a la 

suite, par exemple, d'une decision erronee d'une chambre ou de poursuites abusives

mesicic3_rep_cod_pro_pen.pdf); Arabie Saoudite (Art. 206, Law of Criminal Procedure, 
http://www.wipo.int/wipolex/fr/text.jsp?file_id=239144); Royaume-Uni (Part XI, Criminal Justice Act for 
the UK, http://www.legislation.gov.uk/ukpga/1988/33/part/XI/crossheading/miscarriages-of-justice); 
Venezuela (Art. 275, Cddigo Orgdnico Procesal Penal, http://www.oas.org/juridico/spanish/cyb_ 
ven_Cod_Org_Pro_Penal.pdf)
74 L'Article 85-2 du Statut se lit ainsi: Lorsqu'une condamnation definitive est ulterieurement annulee 
parce qu'un fait nouveau ou nouvellement revele prouve qu'il s'est produit une erreur judiciaire, la 
personne qui a subi une peine en raison de cette condamnation est indemnisee conformement a la loi, 
a moins qu'il ne soit prouve que la non-revelation en temps utile du fait inconnu lui est imputable en 
tout ou partie.
75 Article 149 du Code de procedure penale: Sans prejudice de l'application des dispositions des 
deuxieme et troisieme alineas de 1’article L. 781-1 du Code de 1'organisation judiciaire, la personne qui 
a fait l'objet d'une detention provisoire au cours d'une procedure terminee a son egard par une 
decision de non-lieu, de relaxe ou d'acquittement devenue definitive a droit, a sa demande, a 
reparation integrate du prejudice moral et materiel que lui a cause cette detention; voir aussi Pascal 
Combeau, Responsabilite du fait des services judiciaires et penitentiaries, Jurisclasseur, 27 decembre 
2013, § 56-63.
76 Gesetz iiber die Entschadigung fur StrafverfolgungsmaSnahmen (StrEG):
« § 2 Entschadigung fur andere Strafverfolgungsmafinahmen
(1) Wer durch den Vollzug der Untersuchungshaft oder einer anderen Strafverfolgungsmafinahme 
einen Schaden erlitten hat, wird aus der Staatskasse entschadigt, soweit er freigesprochen oder das 
Verfahren gegen ihn eingestellt wird oder soweit das Gericht die Eroffnung des Hauptverfahrens 
gegen ihn ablehnt».
77 Section 444 of the Criminal Procedure Act of the Kingdom of Norway: « Unless it is otherwise 
provided by section 446, a person charged is entitled to compensation by the State for any financial 
loss that the prosecution has caused him: a) if he is acquitted [...] ».
78 Austria, Bundesgesetz fiber den Ersatz von Schaden aufgrund einer strafgerichtlichen Anhaltung 
oder Verurteilung (Strafrechtliches Entschadigungsgesetz 2005 - StEG 2005).
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menees par le Procureur79. L'erreur doit avoir engendre une violation claire des 

droits fondamentaux du requerant et doit avoir cause un prejudice serieux au 

requerant. L'article 85-3 du Statut fixe un seuil eleve pour de telles erreurs et il 

s'ensuit que toute erreur commise au cours de la procedure ne constitue pas 

necessairement une erreur judiciaire « grave et manifeste ».

46. Enfin, la Chambre note que l'article 85-3 du Statut ne cree pas un droit a 

compensation meme dans le cas ou se produit une erreur judiciaire grave et 

manifeste, mais dispose que la Cour peut, compte tenu de sa faculte d'appreciation 

discretionnaire, prendre une decision en matiere d'indemnisation.

47. En definitive, le libelle de Y article 85-3 du Statut ne permet pas a la Chambre 

d'agir comme un autre niveau de jugement ou de reexaminer le bien-fonde des 

differentes decisions qui ont ete adoptees -  ou qui ne Font pas ete selon le cas -  par 

les autres Chambres tout au long de la procedure.

48. Le requerant doit done enoncer dans le detail les elements qui lui paraissent 

rentrer dans le cadre des dispositions de l'article 85-3 du Statut. En particulier, il 

revient au requerant de fournir des references specifiques au contenu des audiences 

ainsi qu'aux decisions pertinentes et d'apporter la preuve que les conditions 

precitees sont remplies. Une simple affirmation, qu'une erreur ait ete commise par la 

Chambre preliminaire ou par la Chambre de premiere instance sans qu'il soit fait 

reference aux transcriptions ou une repetition des arguments presentes devant les 

Chambres et tranches par elles, ne saurait suffire a satisfaire aux exigences precitees.

49. Ces considerations guident Yanalyse faite par la Chambre des arguments 

presentes par le Conseil en ce qui concerne la Decision de jonction des affaires et la 

Decision de confirmation des charges, puis la Decision d'acquittement.

79 La Chambre note que, dans sa presentation orale, le Procureur a emis une evaluation similaire de la 
nature de l'erreur judiciaire. Voir ICC-01/04-02/12-T-6-FRA, page 23, lignes 7-11.
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i. Observations du Conseil et du Procureur

50. Le Conseil soutient que la Decision de jonction constitue « la deuxieme erreur 

judiciaire grave et manifeste »80. II soutient que M. Ngudjolo et M. Katanga ne 

pouvaient « ni materiellement ni intellectuellement concevoir le plan de l'attaque de 

Bogoro » puisqu'ils ne se connaissaient pas81. Selon le Conseil, « le Procureur comme 

la Chambre preliminaire auraient a coup sur percu l'inutilite et l'inapplicabilite de la 

jonction entre les deux causes Katanga et Ngudjolo »82. Le Conseil rappelle que, en 

consequence, les affaires ont ete a nouveau disjointes ulterieurement83. II soutient en 

outre que la Chambre preliminaire n'a pas correctement « soumis a un examen 

critique serieux toutes les allegations » du Procureur, « se contenant de rappeler a 

tout bout de champ a la Defense que la confirmation des charges n'est pas un 'mini- 

proces' »84.

51. Le Procureur soutient que la Chambre preliminaire a correctement ordonne la 

jonction des affaires85. II considere que la disjonction des affaires a un stade ulterieur 

du proces n'a pas d'impact sur la decision initiale de jonction, et ne nuit pas aux 

droits de M. Ngudjolo en tant qu'accuse86. Au contraire, le Procureur affirme que la 

Chambre preliminaire a autorise la jonction afin, principalement, de sauvegarder les 

droits de M. Ngudjolo et il constate que la Chambre d'appel a considere la jonction 

des affaires comme respectant les droits de 1'accuse87.

a. La decision de jonction des affaires

ii. Analyse

52. La Chambre rappelle que le 10 mars 2008, la Chambre preliminaire a joint 

l'affaire Ngudjolo et l'affaire contre M. Katanga. La Chambre rappelle aussi que le

80 Demande d'indemnisation, page 20, Titre 2; voir aussi, ICC-01/04-02/12-T-6-FRA, page 13, lignes 19- 
20 .

81 Demande d'indemnisation, par. 75; voir aussi, ICC-01/04-02/12-T-6-FRA, page 11, lignes 27-28.
82 Demande d'indemnisation, par. 58.
83 Demande d'indemnisation, par. 59.
84 Demande d'indemnisation, par. 60.
85 Observations du Procureur, page 32, Titre 11.
86 Observations du Procureur, paras 62-64.
87 Observations du Procureur, paras 62-64; voir aussi, ICC-01/04-02/12-T-6-FRA, page 32, lignes 15-22.
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9juin 2008, la Chambre d'appel a continue la decision de jonction, qui avait fait 

l'objet d'un appel de la part de M. Katanga (mais pas de M. Ngudjolo)88. En 

definitive, le 21 novembre 2012, la Chambre II, telle que constitute a l'epoque, a 

disjoint les deux affaires en application de la regie 136 du Reglement89.

53. La Chambre rappelle qu'un examen du bien-fonde des decisions prises par les 

differentes Chambres tout au long de la procedure ne rentre pas dans le champ 

d'application de l'article 85 du Statut90. En revanche, il appartient au Conseil du 

requerant de demontrer qu'une decision violant les droits fondamentaux de 

M. Ngudjolo, ou les garanties a un proces equitable auxquelles il a droit, est 

intervenue au point de mettre en cause la bonne administration de la justice. En 

l'espece, le Conseil se contente de soutenir que, « avec un minimum devaluation 

critique »91, la Chambre de premiere instance aurait du etre consciente de la futilite et 

de l'inapplicabilite de la jonction des deux affaires et ne met pas en avant 

d'arguments qui soient de nature a etablir comment la decision de jonction a viole les 

droits fondamentaux de M. Ngudjolo.

54. Le Conseil n'est done pas parvenu a demontrer qu'une erreur judiciaire grave 

et manifeste soit intervenue au stade preliminaire a la suite de la decision de la 

Chambre preliminaire de joindre les deux affaires. Des lors cet aspect de la Demande 

d'indemnisation en vue d'obtenir une compensation est ecarte.

88 Arret relatif a l'appel interjete contre la decision de jonction des affaires concernant Germain 
Katanga et Mathieu Ngudjolo Chui rendue le 10 mars 2008 par la Chambre preliminaire, 9 juin 2006, 
ICC-01/04-01/07-573-tFRA.
89 Decision relative a la mise en oeuvre de la norme 55 du Reglement de la Cour et prononcant la 
disjonction des charges portees contre les accuses, 21 novembre 2012, ICC-01/04-01/07-3319.
90 Voir supra, par. 47.
91 Demande d'indemnisation, par. 58.

N° ICC-01/04-02/12 22/27 16 decembre 2015

ICC-01/04-02/12-301  16-12-2015  22/27  RH  T



i. Observations du Conseil et du Procureur

55. Le Conseil soutient que la Decision de confirmation des charges constitue 

egalement une erreur judiciaire92. II soutient que, bien que 1'article 67-1-b du Statut 

prevoie le droit de disposer du temps necessaire a la preparation de sa defense, 

M. Ngudjolo n'a pas eu assez de temps afin de se preparer pour l'audience de 

confirmation des charges93. Par ailleurs, le Conseil soutient que « la decision 

confirmative des charges [...] a pour fondement les seuls elements de preuve que lui 

a presente le Procureur de fagon unilateral »94 et, selon lui, ce constat contreviendrait 

a l'obligation qu'a la Chambre preliminaire de statuer de maniere impartiale95 96.

56. En outre, le Conseil soutient qu'il n'a pas eu la possibility de contester les 

preuves de l'Accusation lors de l'audience de confirmation des charges et que, de ce 

fait, les droits de M. Ngudjolo prevus a l'article 61-6 du Statut ont ete violes95. Le 

Conseil affirme egalement que, malgre son obligation, la Chambre preliminaire n'a 

pas evalue les preuves de maniere serieuse97.

57. Enfin, le Conseil soutient que le Jugement d'appel, confirmant l'acquittement, 

montre l'erreur qu'a commise la Chambre preliminaire en confirmant les charges 

contre M. Ngudjolo98.

58. Le Procureur soutient que le Conseil n'interprete pas correctement la nature 

de la procedure de confirmation des charges, qui n'est ni une simple formalite, ni un 

« mini-proces », mais definit les parametres memes du proces99. Le Procureur 

soutient en outre que la Defense a eu suffisamment de temps pour preparer 

l'audience de confirmation des charges100. Finalement, le Procureur s'oppose a

92 Demande d'indemnisation, page 21, Titre 3 ; voir aussi, ICC-01/04-02/12-T-6-FRA, page 13, lignes 19- 
20.

93 Demande d'indemnisation, paras 61-64 et 95-101.
94 Demande d'indemnisation, paras 65-67 et 99-100.
95 Demande d'indemnisation, paras 98 et 102-103.
96 Demande d'indemnisation, paras 69-71,101 et 104.
97 Demande d'indemnisation, paras 68, 72, et 105-110.
98 Demande d'indemnisation, paras 84 et 73-83.
99 Observations du Procureur, par. 70 ; voir aussi, ICC-01/04-02/12-T-6-FRA, page 22, lignes 14-20.
100 Observations du Procureur, paras 76-77.

b. La Decision de confirmation des charges
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rargument de M. Ngudjolo qui dit n'avoir pas pu contester les preuves de 

1'Accusation au stade procedural de confirmation des charges101.

ii. Analyse

59. L'article 67-1-b du Statut doit etre interprete en fonction des circonstances et 

de la complexite de chaque affaire102. Dans le cas d'espece, la Chambre rappelle que 

1'audience de premiere comparution a eu lieu le 11 fevrier 2008103. Le Juge unique a 

alors fixe la date de 1'audience de confirmation des charges au 21 mai 2008 mais 

celle-ci a ete reportee a la demande de M Ngudjolo au 27 juin 2008104. En tout etat de 

cause, le Conseil se contente de soutenir que le temps alloue etait insuffisant et 

n'explique pas en quoi la duree impartie aurait eu des consequences excessives sur sa 

capacite a se preparer pour Y audience de confirmation des charges ni la maniere 

dont celle-ci aurait cause une erreur judiciaire grave et manifeste.

60. La Chambre considere que les arguments du Conseil s'agissant du fondement 

de la Decision de confirmation des charges sont egalement depourvus de substance. 

Le Conseil commet une erreur depreciation des normes d'administration de la 

preuve distinctes selon la phase preliminaire et la phase d'instance en considerant 

que la confirmation des charges contre M. Ngudjolo constituerait une erreur 

confirmee par les decisions d'acquittement.

61. A cet egard, la Chambre rappelle que le processus de confirmation des 

charges n'exige pas que soit apportee une preuve « au-dela de tout doute 

raisonnable »105, mais seulement que soit presentes des elements de preuve suffisants 

pour etablir T existence de motifs substantiels de croire qu'une personne a commis le

101 Observations du Procureur, par. 78 ; voir aussi, ICC-01/04-02/12-T-6-FRA, page 19, lignes 19-21.
102 Manfred Nowak, ii.N. Covenant on Civil and Political Rights CCPR: Commentary (2005), page 50; 
Antonio Converti, « Article 67: Rights of the accused » in William A. Schabas (ed.), The International 
Criminal Court: A Commentary on the Rome Statute (2010), page 805; ICTY, The Prosecutor v. Delalic et al., 
Decision on the applications for adjournment of the trial date, 3 fevrier 1997, IT-96-21-T.
103ICC-01/04-01/07-T-33-FRA.
104 Decision relative a la requete de la Defense aux fins de report de 1'audience de confirmation des 
charges, 25 avril 2008, ICC-01/04-01/07-446-tFRA, pages 3-8; Requete de la Defense de Mathieu 
Ngudjolo en vue de solliciter le report de la date de l'audience de confirmation des charges 
actuellement fixe par la Chambre preliminaire au 21 mai 2008,18 avril 2008, ICC-01/04-01/07-410.
105 Article 66-3 du Statut.
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crime qui fait l'objet de l'inculpation106. II peut y avoir suffisamment de preuves pour 

etablir des raisons de croire que la personne a commis le ou les crimes qui lui sont 

imputes, entrainant ainsi la confirmation des charges et le renvoi devant une 

chambre de premiere instance, sans qu'il y ait pour autant assez de preuves pour 

etablir la culpabilite de l'accuse au regard de la norme d'administration de la preuve 

plus elevee qui est « au-dela de tout doute raisonnable ».

62. Des lors cet aspect de la Demande d'indemnisation est rejete.

c. La Decision d'acquittement

i. Observations du Conseil et du Procureur

63. Le Conseil soutient que la Chambre II, telle que constituee a l'epoque, a viole 

le principe de la presomption d'innocence. Le Conseil soumet que 

« [qjuoiqu'acquitte, Ngudjolo a souffert d'une incise malheureuse du jugement du 18 

decembre 2012 qui jette un doute sur son innocence », puisque la Chambre II, telle 

que constituee a l'epoque, ecrit que « dire qu'un accuse n'est pas coupable cela ne 

veut pas dire que la Chambre le croit innocent »107. Selon le Conseil, cette declaration 

suggere que M. Ngudjolo serait coupable, bien qu'il ait ete acquitte108.

64. Le Procureur soutient, premierement, que la Chambre II, telle que constituee a 

l'epoque, n'a pas neglige son devoir de considerer M. Ngudjolo comme innocent 

jusqu'a preuve du contraire; et deuxiemement, que la declaration faite dans la 

Decision d'acquittement ne prouve pas qu'il en soit autrement109.

106 Article 61-5 du Statut.
107 Decision d'acquittement, par. I ll ;  voir aussi, paras 4, 35,141 et 143-149.
108 Demande d'indemnisation, paras 111 and 112; voir aussi, ICC-01/04-02/12-T-6-FRA, page 13, 
lignes 23-28; page 14, lignes 1-9; page 14, lignes 14-18.
109 Observations du Procureur, paras 80-85; voir aussi, ICC-01/04-02/12-T-6-FRA, page 19, lignes 23-25; 
page 27, lignes 11-15; page 32, lignes 23-28; page 33, lignes 1-12.
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ii. Analyse

65. D'emblee, la Chambre note que le Conseil cite de fagon erronee la Chambre II, 

telle que constituee a l'epoque, quand il ecrit que « dire qu'un accuse n'est pas 

coupable cela ne veut pas dire que la Chambre le croit innocent»110 111. En fait, la 

Chambre II, telle que constituee a l'epoque, a declare que : « Des lors, declarer qu'un 

accuse n'est pas coupable ne veut pas necessairement dire que la Chambre constate son 

innocence »m.

66. La Chambre rappelle que conformement a 1'article 66 du Statut, toute 

personne est presumee innocente jusqu'a ce que sa culpabilite ait ete etablie devant la 

Cour conformement au droit applicable. La Chambre note que la Chambre II, telle 

que constituee a l'epoque, a explicitement ecrit, en se referant a 1'article 66 du Statut, 

que M. Ngudjolo etait presume innocent jusqu'a ce qu'il soit prouve qu'il ne 1'etait 

pas. Sur ce fondement, la Chambre II, telle que constituee a l'epoque, a prononce 

1'acquirement de M. Ngudjolo112.

67. Le Conseil n'est done pas parvenu a etablir que la declaration, faite dans la 

Decision d'acquittement, interpretait le standard de preuve applicable113, ait ete la 

cause d'une erreur judiciaire grave et manifeste.

68. Des lors cette partie de la Demande d'indemnisation est rejetee.

d. Conclusion

69. Etant donne que le Conseil n'est pas parvenu a etablir que M. Ngudjolo etait 

la victime d'une erreur judiciaire grave et manifeste, la Chambre ne considere pas 

necessaire d'examiner les autres criteres prevus a l'article 85-3 du Statut et decide, 

par consequent, qu'il n'y a pas lieu d'exercer son pouvoir discretionnaire afin 

d'attribuer une compensation a M. Ngudjolo.

110 Demande d'indemnisation, par. 111.
111 Decision d'acquittement, par. 34.
112 Decision d'acquittement, par. 36.
113 Decision d'acquittement, paras 34-36.
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PAR CES MOTIFS, la Chambre,

REJETTE la Demande d'indemnisation dans sa totalite.

Fait en anglais et en frangais, la version frangaise faisant foi.

/? /S  A u
M. le juge Marc Perrin de Brichambaut 

Juge president

Mme la juge Olga Herrera Carbuccia

Fait le 16 decembre 2015 

A La Haye (Pays-Bas)
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